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(54)  Trieur  à  lucarnes  blanches 

(57)  Trieur  de  documents  du  type  à  onglets  (7a,7b...) 
de  couleur  et  dont  la  couverture  (1)  comporte  autant  de 
lucarnes  (6)  que  de  compartiments,  caractérisé  en  ce 
que  la  première  des  chemises  constituant  ce  trieur  est 

5  ^ 

de  couleur  blanche  sur  au  moins  une  face,  de  telle  sorte 
que  c'est  cette  couleur  blanche  qui  apparaît  à  travers  les- 
dites  lucarnes  (6). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  trieurs  de  documents  du  type  dans  lequel 
des  compartiments  successifs  destinés  à  recevoir  des  s 
documents  sont  délimités  chacun  par  un  couple  de 
volets,  chaque  couple  de  volets  successifs  étant  lui- 
même  constitué  par  une  chemise  résultant  du  pliage  par 
son  milieu  d'une  feuille  généralement  rectangulaire,  en 
papier,  carton,  buvard  ou  analogue,  cet  ensemble  de  10 
volets  successifs  étant  réuni  par  un  dos,  et  chacun  de 
ces  volets  -  sauf  éventuellement  le  dernier,  possédant 
un  onglet  permettant  son  identification  et  son  ouverture, 
chacun  des  onglets  de  ces  volets  successifs  étant 
décalé  par  rapport  au  précédent  tout  en  restant  dans  le  15 
même  alignement,  ces  onglets  étant  placés  sur  le  bord 
libre  vertical  et/ou  sur  l'un  des  bords  libres  horizontaux 
desdits  volets. 

Bien  que  largement  utilisés,  ces  trieurs,  si  tous  leurs 
onglets  sont  blancs,  présentent  plusieurs  inconvénients  :  20 

En  premier  lieu,  il  est  reconnu  que  ces  onglets 
blancs,  étant  soumis  à  des  manipulations  constan- 
tes,  se  salissent  très  rapidement,  ce  qui  rend  diffici- 
lement  lisibles  les  indications  qu'ils  portent.  25 
En  second  lieu,  il  est  évident  que  si  tous  les  onglets 
sont  de  la  même  couleur,  l'identification  d'un  volet, 
c'est  à  dire  du  contenu  du  compartiment  qu'il  déli- 
mite,  par  long  et  correspondant,  ne  peut  se  faire  que 
par  des  indications  complémentaires  portées  sur  30 
chaque  onglet,  à  savoir  une  ou  plusieurs  lettres,  chif- 
fres,  ou  toutes  autres  mentions  d'identification,  inter- 
venant  nécessairement  sous  forme  d'un  apport 
complémentaire,  représentant  une  opération  addi- 
tionnelle,  avec  ce  que  cela  peut  représenter  en  35 
dépense  de  temps,  d'énergie  et  de  matériel. 

C'est  pourquoi  un  progrès  décisif  dans  ce  domaine 
a  résidé  dans  une  construction  nouvelle  de  ce  genre  de 
trieur,  construction  selon  laquelle  les  deux  faces  de  cha-  40 
cune  desdites  feuilles  sont  de  couleur  différente,  de  sorte 
que,  pour  chaque  chemise,  les  deux  onglets  successifs 
réalisés,  le  premier  sur  le  premier  volet  qui  en  dépend, 
à  savoir  le  volet  supérieur,  et  le  second  sur  le  second 
volet  qui  en  dépend,  à  savoir  le  volet  inférieur,  sont  de  45 
couleurs  différentes,  le  premier  ayant  la  couleur  de  l'exté- 
rieur  de  ladite  chemise,  c'est  à  dire  de  la  première  face 
de  ladite  feuille  et  le  second  ayant  la  couleur  de  l'intérieur 
de  ladite  chemise,  c'est  à  dire  de  l'autre  face  de  la  même 
feuille.  50 

La  différenciation  entre  un  onglet  et  le  suivant 
résulte  donc  simplement  de  la  différence  de  couleur 
entre  les  deux  faces  de  la  feuille  dont  sont  issues  les 
deux  onglets. 

Cette  construction  fait  l'objet  d'une  demande  de  bre-  55 
vet  antérieure  de  la  Déposante,  sous  le  N°  93  0157. 

Toutefois,  une  difficulté  subsiste,  au  niveau  de  la 
couverture  de  ces  trieurs,  dans  le  cas  où  cette  couver- 
ture  comporte,  de  manière  connue,  une  série  de  lucar- 
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nés  laissant  apparaître  des  panneaux  destinés  à 
recevoir  des  indications  relatives  au  contenu  des  com- 
partiments  du  trieur. 

En  effet,  dans  une  réalisation,  connue,  ladite  cou- 
verture  est  formée  de  deux  couches  de  papier,  à  savoir 
une  première  couche  constituée  par  l'un  des  deux  volets 
de  la  première  chemise  de  couleur  formant  le  trieur, 
l'autre  volet  portant  le  premier  des  onglets  de  couleur 
dudit  trieur,  cette  première  couche  formant  la  face 
interne  de  la  couverture  et  une  seconde  couche  géné- 
ralement  rigide,  de  la  même  couleur  ou  non,  formant  la 
face  externe  de  la  couverture,  et  dans  laquelle  sont 
découpées  lesdites  lucarnes,  ces  deux  couches  étant 
contre-collées  l'une  sur  l'autre  à  l'exception  d'une 
réserve  à  l'emplacement  des  lucarnes.  Pour  créer  une 
surface  d'écriture  blanche  dans  les  lucarnes,  il  est  alors 
nécessaire  de  glisser  entre  les  deux  couches,  à  l'empla- 
cement  de  la  réserve,  une  languette  blanche,  elle-même 
protégée  par  une  plaque  de  rhodoïd.  Si  certaines  indi- 
cations  portées  dans  une  ou  plusieurs  lucarnes  doivent 
être  changées,  on  doit  normalement  extraire  la  languette 
et  le  rhodoïd  et  remettre  en  place  une  autre  languette 
avec  le  rhodoïd.  Une  telle  opération  est  souvent  malcom- 
mode  et  source  de  perte  de  temps. 

La  présente  invention  permet  d'éliminer  cette  diffi- 
culté  tout  en  conservant  au  trieur  et  à  sa  couverture  à 
lucarnes  une  présentation  identique. 

A  cet  effet,  selon  le  principe  de  base  de  la  présente 
invention,  la  première  chemise  formant  le  trieur  est  de 
couleur  blanche,  de  sorte  que  c'est  la  couleur  blanche 
qui  apparaît  à  travers  les  lucarnes.  Jusqu'à  ce  jour,  cette 
couleur  blanche  n'avait  jamais  été  utilisée  pour  les  che- 
mises  constituant  un  trieur,  et,  du  fait  de  cette  couleur, 
on  élimine  la  nécessité  précitée  d'insérer  une  languette 
blanche  entre  les  deux  couches  formant  la  couverture  à 
l'emplacement  des  lucarnes,  avantage  qui  justifie  la  bre- 
vetabilité  de  ce  choix  de  couleur. 

Il  est  vrai  que,  dans  la  réalisation  selon  ce  principe, 
le  premier  onglet  est  blanc,  ce  qui  peut  constituer  un 
inconvénient,  comme  rappelé  ci-dessus. 

Pour  éliminer  aussi  cet  inconvénient,  selon  le  mode 
de  réalisation  préféré  de  l'invention,  ladite  première  che- 
mise  formant  le  trieur  et  dont  le  premier  volet  forme  la 
face  interne  de  la  couverture  est  bicolore,  à  savoir  blan- 
che  sur  sa  surface  extérieure  et  colorée  sur  sa  surface 
intérieure,  de  telle  sorte  que  ce  soit  la  couleur  blanche 
qui  apparaisse  à  travers  les  lucarnes,  et  que  ledit  premier 
onglet  soit  coloré  sur  sa  face  visible. 

On  élimine  ainsi  la  nécessité  d'insérer  une  languette 
blanche  entre  les  deux  couches  formant  la  couverture, 
à  l'emplacement  des  lucarnes,  tout  en  bénéficiant  en 
même  temps  d'un  onglet  de  couleur. 

Sous  un  aspect  plus  élaboré,  il  est  possible  de  lais- 
ser  subsister  une  telle  réserve,  de  manière  à  offrir  à  l'uti- 
lisateur  la  possibilité  de  placer  lui-même  une  languette 
et  éventuellement  un  rhodoïd  derrière  les  lucarnes,  dans 
le  cas  où  la  surface  blanche  disponible  à  l'origine  a  été 
utilisée,  ou  si  l'on  veut  modifier  les  indications  apparais- 
sant  dans  la  lucarne.  Le  prix  de  revient  du  trieur  demeure 
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toutefois  encore  inférieur,  puisqu'à  la  livraison  d'origine, 
la  languette  n'est  pas  en  place,  ce  qui  économise  le 
temps  de  main  d'oeuvre  pour  cette  mise  en  place. 

On  va  maintenant  décrire  l'invention  en  se  référant 
au  dessin  annexé  sur  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  de  face  d'un  trieur  auquel 
s'applique  la  présente  invention,  dans  son  mode  de 
réalisation  préféré  ; 
La  figure  2  est  une  coupe  suivant  II-  Il  de  la  figure  1  ; 
Et  la  figure  3  est  une  vue  perspective  de  la  première 
chemise  formant  le  trieur,  permettant  de  mieux  com- 
prendre  l'invention. 

Sur  ce  dessin,  on  a  désigné  par  la  référence  géné- 
rale  1  la  couverture  d'un  trieur,  lequel  trieur  se  compose 
d'une  série  de  compartiments  successifs  délimités  par 
des  volets  3a,  4a,  3b,  4b  constitués  chacun  par  plage 
d'une  chemise  2a,  2b. 

De  façon  classique,  la  couverture  1  est  formée  d'une 
première  couche  constituée  par  le  volet  supérieur  3a  de 
la  première  chemise  2a,  et  d'une  seconde  couche  rigide 
5,  dans  laquelle  sont  percées  des  lucarnes  6  à  travers 
lesquelles  apparaît  la  surface  supérieure  du  volet  3a.  Le 
volet  inférieur  4a,  4b  ...  des  chemises  successives  2a, 
2b  ...  se  prolonge  sur  son  bord  extérieur  droit  par  un 
onglet  7a,  7b  ... 

Comme  il  est  connu,  dans  le  but  de  créer  des  onglets 
7  de  couleurs  différentes  de  l'un  au  suivant,  les  chemises 
2  sont  elles-mêmes  de  couleurs  différentes. 

Il  en  résulte  que,  la  surface  supérieure  ou  visible  du 
volet  3a,  qui  apparaît  à  travers  les  lucarnes  6  est  de  la 
couleur  de  la  chemise  2a  et  de  l'onglet  7a,  ce  qui  est 
malcommode  pour  y  porter  des  indications  identifiant  les 
compartiments  successifs.  Pour  cette  raison,  dans  les 
trieurs  actuels  la  couche  rigide  5  de  la  couverture  1  n'est 
que  partiellement  collée  sur  la  face  supérieure  du  volet 
3a,  de  manière  à  créer  un  passage,  ou  glissière,  entre 
la  couche  5  et  le  volet  3a,  destiné  à  l'insertion,  derrière 
les  lucarnes  6,  d'une  bande  de  papier  blanc  qui  apparaî- 
tra  alors  derrière  les  lucarnes,  et  qui  est  généralement 
accompagnée  d'une  bande  protectrice  en  rhodoïd. 

Cette  insertion  de  ce  couple  de  bandes  est  malaisée 
du  fait  de  la  minceur  de  la  glissière,  et  constitue  une  opé- 
ration  relativement  coûteuse  en  temps  de  main  d'oeuvre. 

Selon  l'invention,  la  chemise  2a  (figure  3)  est  bico- 
lore,  c'est-à-dire  que  sa  surface  extérieure  E  est  blanche, 
tandis  que  sa  surface  intérieure  I  est  colorée. 

Il  en  résulte  que,  à  travers  les  lucarnes  6  apparaîtra 
une  surface  blanche  sur  laquelle  on  pourra  directement 
écrire,  tandis  que,  néanmoins,  l'onglet  7a  apparaîtra 
coloré  (bien  que  son  verso,  non  visible,  soit  blanc). 

Par  voie  de  conséquence,  et  sous  son  aspect  essen- 
tiel  le  plus  simple,  il  suffira  pour  former  la  couverture  1  , 
de  contre-coller  la  couche  rigide  5  sur  la  face  supérieure 
blanche  du  volet  supérieur  3a  de  la  première  chemise 
2a,  sans  prévoir  de  bande  accessoire  blanche  ni  de  rho- 
doïd  protecteur,  ni  de  passage  ou  glissière  entre  la  cou- 
che  5  et  le  volet  3a. 

Cette  simplification  entraîne  une  économie  considé- 
rable  de  matériaux  et  de  temps  de  main  d'oeuvre,  sans 
modifier  en  rien  la  présentation  du  produit. 

Cette  économie  est  préservée  en  grande  partie  si 
s  on  conserve  une  telle  glissière,  mais  en  livrant  à  l'utilisa- 

teur  la  bande  blanche  et  le  rhodoïd,  au  titre  de  "pièces 
de  rechange",  puisque  le  gain  de  temps  sur  la  fabrication 
du  trieur  est  conservé. 

On  notera  que  le  trieur  ne  comportera,  en  tout  état 
10  de  cause,  aucun  volet  blanc,  puisque  la  face  de  dessous 

blanche  du  volet  4a  sera  contre-collée  sur  la  face  supé- 
rieure  colorée  3b  du  volet  2b  qui  la  dissimulera. 

Revendications 
15 

1  .  Trieur  de  documents  du  type  à  onglets  de  couleur  et 
dont  la  couverture  comporte  autant  de  lucarnes  que 
de  compartiments,  caractérisé  en  ce  que  la  pre- 
mière  des  chemises  constituant  ce  trieur  est  de  cou- 

20  leur  blanche  sur  au  moins  une  face,  de  telle  sorte 
que  c'est  cette  couleur  blanche  qui  apparaît  à  travers 
lesdites  lucarnes. 

2.  Trieur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
25  seule  la  face  extérieure  de  ladite  première  chemise, 

destinée  à  être  contre-collée  contre  ladite  couver- 
ture,  est  blanche,  tandis  que  la  face  intérieure  est 
colorée,  de  telle  sorte  que  la  couleur  apparaissant 
à  travers  les  lucarnes  est  le  blanc  tandis  que  le  pre- 

30  mier  onglet  est  coloré. 

3.  Trieur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  ladite  couverture  est  contre-collée 
sur  la  totalité  de  la  surface  supérieure  du  premier 

35  volet  de  la  première  chemise. 

4.  Trieur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  carac- 
térisé  en  ce  qu'entre  la  couverture  et  la  face  supé- 
rieure  du  premier  volet  de  la  première  chemise  est 

40  ménagée  une  réserve  non  collée  à  l'emplacement 
des  lucarnes,  une  bande  blanche  et  un  rhodoïd  étant 
livrés  séparément  à  l'utilisateur  au  titre  de  pièces  de 
rechange. 
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